
Formation courte 

Conduire le tracteur et assurer sa 
maintenance de premier niveau 
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Objectif général  

Travail 

 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES  

 Conduire un tracteur Agricole : : tracteur isolé et avec des outils en 

s’adaptant aux situations de travail 

 Assurer la maintenance simple du materiel 

 Garantir la sécurité du chauffeur et de son environnement 

 

 

A RETENIR 

Statut  Stagiaire de la formation professionnelle 

Dates  Se renseigner auprès du CFPPA 

Durée   21 heures 

Amplitude  7 heures/jour 

Tarif  35€/h 

Lieu  CFPPA de la Haute-Marne site de Chaumont 

Restauration  Possible sur place 

Hébergement  Non proposé 

Equipement Se présenter avec une tenue de travail  

   et EPI (Equipements de Protection Individuelle) : 

   chaussures de sécurité 

Toutes les actions proposées par le CFPPA sont consultables sur le site Internet 



PROGRAMME DE FORMATION 

 Rôles et responsabilités de l’employeur et du 
conducteur 

 Réglementation 

 Composants et caractéristiques fonctionnelles 
du tracteur et facteurs d’instabilité de l’engin 

 Risques et moyens de prévention des  
accidents 

 Règles de circulation applicables 

 Maintenance et entretien des  
agroéquipements 

 Participation au suivi de l’atelier de travaux 
mécanisés 

 Mise en condition des machines - réglages 

 Pratique sur route, terrain agricole, chemin :  
conduite avec une charge, chargement-
déchargement 

 Evaluation 

 

 

POINTS FORTS du CFPPA 
 

 Equipe pédagogique expérimentée 
 

  Formation en lien direct avec le milieu professionnel 
 

 Partenariats avec la profession 
 

 Mises en situation professionnelle 
 

  Modalités d’adaptation du parcours :  
Plan Individuel de Formation établi après l’entretien 
de positionnement, et évaluation des acquis en cours 
de formation permettant d’adapter le parcours  
individuel de formation 

Accessibilité 

La formation est accessible aux 

personnes en situation de handicap 

Nous consulter pour définir les  

modalités de l’accueil, avec notre 

Référent Handicap. 

Taux de satisfaction* : 2023 : 100%  

* rapport entre le nombre d’admis et le nombre de candidats se présentant à l’examen 


